
 

 

Plan de vol pour la Suisse , …  l'Italie, l'Autriche, l'Espagne, … 
 
Communication de la FSVV du 24 mars 2021: 
 

 
Déposer un plan de vol en ligne. 
 
Par l'intermédiaire de Olivia (http://olivia.aviation-civile.gouv.fr/) (appelé à être remplacé prochainement par 
Sofia-briefing), le système informatisé de la DGAC utilisable via votre smartphone.Vous aurez à créer votre 
compte qui vous permettra en quelques clics de déposer/modifier votre plan de vol. Olivia le gardera en mémoire, 
ce qui facilitera la rédaction d'un autre FPL plus tard. 
Vous pouvez ouvrir une page Aide en cliquant à la fin du plan de vol. Elle vous donnera toutes les informations 
pour la rédaction de ce plan de vol. 
 
Ci-dessous un plan de vol type pour un vol Challes, la Furka, Aoste, Barcelonnette, Challes. 
Case 9   : ZZZZ . Olivia vous demandera en case 18 de préciser le type (TYP/) et la catégorie de performance de 
votre aéronef (PER/.....) 
Case 13 : décollage de Challes (LFLE) à 11heures locales (09h00 UTC) 
Case 15 : Vitesse moyenne de 90 km/h  (K0090), en vol à vue (VFR), passant par La FURKA, Aoste (LIMW), 
Barcelonnette (LFMR)  et Challes. 
Case 16 : Temps de vol estimé 9 heures,  sans mentionner de terrain de dégagement puisqu'en vol à vue revenant 
au terrain de départ. 
Case 18 : Il s'agit du MR donc TYP/GLIDER ASH 25.   
Les estimées de passage de frontières sont notées en temps depuis le décollage, EET (Elaps Enroute Time) : FIR 
Genève (LSGG) au bout de 2 heures, FIR Milan (LIMM) au bout de 4h30, FIR Marseille (LFMM) col du Carro, 
au bout de 5 h, FIR Milan (col d'Etache) 5h30, FIR Marseille (col de l'Echelle) 6 h.  
L'OPéRateur du MR est le CSVVA.  Pour NAViguer, le pilote dispose d'un GPS 



 

 

Case 19 : est une case utilisée en cas de déclenchement de recherche. 
E Autonomie : la différence entre l'heure du coucher du soleil et l'heure de décollage de la case 16. 
N Renseignement utile pour la recherche : vous sommes équipés d'un FLARM et nous avons un téléphone sur 
lequel nous appeler. Inscrire votre n° personnel en international (+33 6 VV XX YY ZZ si vous avez un téléphone 
français). 
C : C'est vous, bravo ! 
 
Activation, délais, clôture, … 
 
Pour passer une frontière, votre plan de vol doit être déposé au moins une heure avant votre décollage (délais 
d'information des douanes. Vous n'avez pas à les contacter vous même si vous n'avez pas l'intention de vous poser 
à l'étranger). 
 
Activation 
Vous devez activer votre FPL une fois en vol, avec un contrôle aérien : Chambéry Info, Genève Info, Lyon Info, 
Marseille Info, Grenoble St Geoires, Annecy, … ou au téléphone 01 56 301 301. Ce numéro centralisé du 
Bureau National d'Information Aéronautique gère tous les plans de vol émis en France. Ils vous demanderont votre 
heure de décollage, votre estimée de passage frontière, vous donneront un code transpondeur si vous l'avez déclaré 
en 10 (code C) de votre FPL.  
En fonction de nos altitudes de vol, le contact avec ces organismes de contrôle n'est pas toujours aisé. Des 
expériences récentes ont montré que le contact avec Marseille Info, Milan Info et Genève Info était difficile ou 
impossible au niveau des frontières en-dessous de 4000 m.  
Demandez à quitter la fréquence après ce premier contact d'activation de votre plan de vol en les informant que  
vous rappellerez lorsque vous passerez la frontière. Cela évitera de déclencher des recherches si vous perdez le 
contact en volant trop bas dans le relief.  
Vous pouvez également leur signaler que vous coupez votre transpondeur pour préserver l'autonomie de vos 
batteries (tolérance planeur). 
 
Délai 
Votre plan de vol s'efface si vous ne l'avez pas activé dans l'heure qui suit votre ETD de LFLE. Si vous voyez que 
vous ne pourrez pas respecter ce délai d'une heure, téléphonez au 01 56 301 301 pour donner une nouvelle ETD. 
 
Clôture 
La clôture du plan de vol est impérative. Faites-la avec Genève Info ou Chambéry Info ou par téléphone avec le 
BNIA au  01 56 301 301  avant de vous poser. Cela vous évitera d'oublier de la faire par téléphone une fois posé, 
pris par l'activité de piste ou une sollicitation pour un autre vol.  
En cas d'oubli, le contrôle commencera à vous rechercher dans la demie-heure qui suit votre ETA LFLE en 
utilisant en premier le n° de téléphone que vous avez inscrit en case 18 de votre FPL.  
Ne vous étonnez pas si les contrôleurs de Chambéry Info vous refusent la clôture; ils ne sont pas habilités à 
clôturer un FPL avec passage de frontière. 
 
 
 
Trafic radio 
 
En Suisse, avec Genève Info et avec Sion vous pourrez parler en français. Ailleurs, ce sera en anglais ou dans la 
langue locale (allemand après la Furka ou italien en Italie et autour de Locarno).  
Aucune compétence linguistique en anglais (ou allemand ou italien) n'est exigée  sur la licence SPL  (case XIII) 
pour les pilotes de planeur. 
Dans la partie nord des Alpes françaises, c'est Genève Info qui assure l'information et le suivi des plans de vol 
VFR (au-dessus du FL 175 dans la LTA3 Alpes 5 Vanoise, cf EA dans le briefing CSVVA). 



 

 

Dans les Alpes italiennes, le dialogue en anglais avec Milan Info ou Aoste est difficile et le transpondeur 
inexploitable. Le contrôle d'Aoste n'est qu'un AFIS mais capable d'ouvrir ou de clôturer un plan de vol avec Milan, 
Marseille ou Genève Info. Il est très soucieux de votre devenir et pourra vous téléphoner en vol en cas de perte de 
contact radio ou chez vous à 22h30 s'il n'a pas la certitude de votre atterrissage à Challes ou de la clôture de votre 
plan de vol. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  


